
 

EXAMEN DE STATUTARISATION  

Comptable au département des finances – gradué/bachelier 

professionnalisant spécifique B 

1. DESCRIPTIF DE FONCTION  
 
 
FINALITÉ : 
 
Le comptable auprès du département des finances garantit la conformité, l’intégrité et la complétude 
des procédures, règles comptables, règles d’éligibilité des dépenses et autres documents au sein de 
l’administration. Il favorise au sein de l’administration une meilleure efficience dans le recours aux 
financements externes. 
 
ACTIVITÉS (à titre d’exemples) : 
 
Analyser, traiter et contrôler des données financières.  
Vérifier la complétude et la conformité des pièces comptables.  
Contrôler l'application des procédures comptables et financières.  
Contribuer à l'élaboration et suivi du budget.  
Gérer les financements externes.  
Assurer la gestion financière de projets en conseillant les chefs de projet, référents et directions sur le 
montage budgétaire de leurs projets et validant par projet la recevabilité des dépenses au regard des 
règles des organismes de financement.  
 
POSITIONNEMENT, AUTONOMIE ET RESPONSABILITÉS : 
 
Sous l'autorité du Directeur financier. 
Est autonome dans l’exécution des activités qui lui sont confiées par le responsable tout en respectant 
les délais d’exécution. 
 
CONDITIONS D’ACCÈS : 
Bachelier (ou gradué) en comptabilité. 
 
 
COMPETENCES : 
 
QUALITÉ DU TRAVAIL ACCOMPLI : 
Application informatique 
Logiciel métier : utilise les fonctionnalités avancées du logiciel . 
Bureautique 
Logiciels de bureautique : utilise les fonctionnalités avancées des logiciels répertoriés comme utiles 
pour l'exercice de la fonction. 
Finance 
Gestion budgétaire et comptable de l'administration : réalise et suit les opérations financières 
(factures, bons de commandes, écritures comptables,...). 
Procédures de marchés publics : applique les principes de base des marchés publics. 



 

 
Gestion de dossiers 
Gestion des outils d'aide à la décision, les statistiques : exploite les données d'un tableau de bord. 
Traitement de dossiers : gère un dossier en s'assurant de la conformité et de la complétude des 
dossiers. Respecte les délais de traitement des dossiers. 
 
Gestion de l'information 
Classement, recherche de documents : effectue des classements et recherches spécifiques en 
appliquant les règles. 
Rédaction : produit des textes divers en respectant la grammaire et l'orthographe 
 
Gestion de projet 
Conception, gestion et animation de projets : mobilise les ressources nécessaires. Supervise la mise en 
œuvre du projet. 
 
Législation 
Mise en œuvre de la législation dans son domaine d'activité : connaît et applique les dispositions 
générales et spécifiques de la législation dans son domaine d'activité 
 
COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES : 
Compétences conceptuelles 
Analyser et intégrer l'information : perçoit des liens entre des données qu'il/elle traite. Distingue 
l'information pertinente de celle non-pertinente. Quantifie, compare et évalue des alternatives. 
Assimiler de l'information : récolte les informations pertinentes dans la documentation disponible. 
Traite une quantité d’informations selon les procédures décrites. Présente l’information simple 
de façon attrayante. 
 
L'efficacité 
Exécuter des tâches : utilise les moyens adéquats pour effectuer les tâches. Effectue des tâches simples 
ou répétitives de manière autonome. 
Gérer le stress : conserve son calme dans des situations stressantes. Contrôle ses émotions en cas 
de contretemps. Est ouvert(e) aux remarques constructives des autres sur son travail. 
Structurer le travail : tient compte des tâches urgentes et importantes dans son planning.  Effectue les 
tâches en respectant le planning établi. Effectue des tâches variées de manière logique. 
 
La civilité 
Agir de manière orientée service : applique les processus pour traiter des plaintes d'usagers. S’assure 
que les usagers disposent d’informations transparentes. Répond de façon correcte aux usagers de 
manière à ce que ceux-ci lui fassent confiance. 
Faire preuve de respect : va à la rencontre des autres sans préjugés. Applique correctement les règles 
et procédures en vigueur dans l'organisation, même si il/elle n’est pas complètement d’accord avec 
celles-ci. 
 
La déontologie 
Faire preuve de fiabilité : traite l’information confidentielle de façon adéquate. Respecte les accords. 
Agit conformément aux attentes de l'organisation. 
 
 
 



 

L'initiative 
Faire preuve d'engagement : met tout en oeuvre pour mener ses tâches à bien. Vérifie si son travail 
correspond aux normes de qualité établies. Persévère, malgré les obstacles. 
S'adapter : réagit de façon constructive au besoin de changement d’approche. Reconnaît que des 
situations spécifiques nécessitent une approche différente. 
 
L'investissement professionnel 
S'auto-développer : suit les formations qui lui sont proposées. Montre un intérêt à apprendre. Remet 
en question sa manière d'aborder les choses. 
 
La communication 
Communiquer : adapte son message à son (ses) interlocuteur(s) et au contexte. 
 
La collaboration 
Partager son savoir-faire : explique et montre comment effectuer des tâches dans son domaine 
d'activité. 
Travailler en équipe : transmet ses idées et ses opinions à ses collègues. Fait le nécessaire pour 
favoriser la communication dans l'équipe. Détecte les divergences d'opinion avec ses collègues. 

 

2. CONDITIONS D’ACCÈS 
 
Par recrutement : 
Etre titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur de type court en rapport avec la fonction à 
attribuer (graduat/bachelier professionnalisant de comptable) 
 
Réussir un examen dont le programme est le suivant : 
 
première épreuve écrite : épreuve écrite destinée à évaluer l’esprit de synthèse et la capacité de 
réflexion et connaissance maîtrisée du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (Parties 
I et III)  
seconde épreuve écrite et/ou épreuve informatique et/ou pratique : sur les matières en rapport avec 
la fonction postulée. Le Conseil communal du 29 juin 2022 a déterminé le programme détaillé de cette 
épreuve, à savoir :  

- Règlement général sur la comptabilité communale 
- Typologie des marchés publics telle que visée par la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés 

publics 
épreuve orale : Elle se présente sous la forme d’un entretien approfondi mené par les membres de la 
commission et qui permet : 

- d’évaluer la personnalité du candidat, à savoir ses centres d’intérêts, sa sociabilité, 
sa résistance au stress, son esprit d’équipe, sa stabilité émotionnelle, sa faculté 
d’adaptation, etc. ; 

- de s’informer sur ses motivations, à savoir son intérêt pour la fonction, les besoins 
et valeurs qu’il cherche à satisfaire dans la vie professionnelle et qui doivent être en 
adéquation avec ce qui est proposé ; 

- d’évaluer ses compétences en analysant formations et expériences pour déterminer 
le niveau d’adéquation avec les compétences requises pour la fonction à pourvoir ; 

- d’évaluer ses aptitudes, à savoir son potentiel évolutif ; 
- d’évaluer son niveau de raisonnement notamment par l’analyse de cas pratique.  

 



 

Disposer d’une expérience de 5 ans au sein d’un service public. 
 

3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE RECRUTEMENT 
 
Nul ne peut être recruté s'il ne remplit les conditions suivantes : 
1. Etre citoyen ou non de l’Union européenne ; 
 Etre belge lorsque les fonctions à exercer comportent une participation, directe ou indirecte, à 

l'exercice de la puissance publique et aux fonctions qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts 
généraux de la Commune ; 

2. Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ; 
3. Jouir des droits civils et politiques ; 
4. Etre en permanence d'une conduite irréprochable répondant aux exigences de la fonction  
 - un extrait de casier judiciaire pourra être demandé pour être consulté lors de la constitution du 

dossier, il devra être produit pour toute profession légalement réglementée autorisant ou 
imposant à l’employeur de le demander 

 - en cas de modification de celui-ci durant la carrière, l’agent en informera son employeur ou en 
remettra spontanément un nouvel extrait si la règlementation liée à sa profession le requiert ; 

5. Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer ; 
6. Etre âgé de 18 ans au moins ; 
7. Etre porteur du diplôme ou du certificat d'études en rapport avec l'emploi à conférer, 

conformément aux conditions fixées (cfr. Circulaire du 27 mai 1994) ; 
8. Réussir l'examen de recrutement. 
L'agent doit satisfaire durant toute la carrière aux conditions visées aux points 1 à 5 ci-dessus. 
 

4. CONDITIONS DE REMISE DES CANDIDATURES 
 

1) lettre motivée envoyée par recommandé à l’attention du Collège communal (cachet de la 
poste faisant foi) entre le 31 août 2022 et le 14 septembre 2022. 

2) copie du diplôme requis pour l’emploi 
3) curriculum vitae 

 
 
 

 

  


